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(15). — Texte actuel du paragraphe 248(6) :
«(6) Dans la mesure où elle s’applique à une corporation qui a émis 

des actions d’une catégorie de son capital-actions en deux ou plusieurs 
séries, toute mention dans la présente loi de la «catégorie» doit être 
interprétée, compte tenu des adaptions de circonstance, comme étant la 
mention d’une «série de la catégorie».»

(15) This amendment would substitute “one” for “two”.

(16). — Remplacement du renvoi aux paragraphes 
227(8) et (9) par un renvoi aux paragraphes 227(8.3), 
(9.2) et (9.3).

(16) This amendment would substitute a reference to 
subsections 227(8.3), (9.2) and (9.3) for the reference to 
subsections 227(8) and (9).


